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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 

ENTRE 

L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au : 
18, quai Claude Bernard – 69007 Lyon  
Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie Dompnier 

ET 

Le Groupement de Coopération Sanitaire Institut de Formation des Cadres de Santé du Territoire 
Lyonnais, n° de siret 130 020 647 00017 
Représenté par son administrateur, Monsieur Hubert Meunier 

Préambule : 

Une convention de partenariat, signée en date du 19 juin 2013 existait entre l’Institut de Formation 
de Cadres de Santé des Hospices Civils de Lyon et l’Université Lumière Lyon 2, agissant pour le 
compte de l’UFR d’Anthropologie, de Sociologie et de Science Politique. Elle définissait les 
conditions du partenariat entre l’IFCS et la spécialité de master professionnel Sociologie et 
Développement des Organisations (SDO) de l’Université Lumière Lyon 2. 

Ultérieurement, a été constitué entre les Hospices Civils de Lyon et le CH Le VINATIER un 
groupement de coopération sanitaire de moyens, de droit public, dénommé Groupement de 
Coopération Sanitaire Institut de Formation des Cadres de Santé du Territoire Lyonnais, ci-après 
désigné « GCS IFCS-TL ». 
A compter du 1er septembre 2015, l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Territoire 
Lyonnais, ci-après désigné IFCS-TL s’est substitué à l’IFCS des Hospices Civils de Lyon dans ses 
missions et engagement partenariaux. 
En conséquence un avenant de transfert de partenariat transférant de plein droit la susdite 
convention a été signé entre l’Université Lumière Lyon 2 et le GCS IFCS-TL en date du 11 janvier 
2016 pour valoir jusqu’au terme de l’année universitaire 2015-2016.  

La campagne en vue de l’accréditation des diplômes délivrés sous le sceau de l’Université Lumière 
Lyon 2 est l’occasion pour les deux partenaires de manifester leur volonté de poursuivre leur 
partenariat et d’en déterminer à nouveau les modalités.  
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Ce partenariat renouvelé a pour but maintenu d’articuler le plan de formation de l’IFCS-TL et la 
maquette de la mention de master Sociologie, de manière à permettre aux étudiants de l’IFCS-TL 
souhaitant bénéficier des effets de la convention de poursuivre leur formation dans ce master après 
l’obtention de leur Diplôme de Cadre de Santé. 
 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre l’Université Lumière Lyon 2, agissant pour le compte de l’UFR 
d’Anthropologie, de Sociologie et de Science Politique, et l’IFCS-TL, a pour objet principal de 
déterminer les termes du fonctionnement du partenariat. 
 
Ce partenariat qui rassemble des compétences et des acteurs du monde universitaire et des métiers 
de la santé s’inscrit dans une démarche de collaboration et prévoit : 
- L’intervention d’enseignants de l’Université Lyon 2 dans le cadre de l’année de formation 

préparatoire au Diplôme de Cadre de Santé organisée par l’IFCS-TL. 
- Des validations d’acquis pour les étudiants de l’IFCS-TL titulaires du Diplôme de Cadre de 

Santé qui souhaitent poursuivre leur formation dans la deuxième année de master mentionné 
dans le préambule. 

- Une contribution de l’IFCS-TL pour ce même master, à savoir : la participation des formateurs 
de l’IFCS-TL à l’accompagnement du mémoire. 
 

Ce partenariat respecte le cadre réglementaire de préparation des deux diplômes différents : le 
Master Mention Sociologie Parcours Sociologie et Développement des Organisations et le 
Diplôme de Cadre de Santé. 
  
ARTICLE 2 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT RELATIVES A LA  
                         SCOLARITE EN MASTER 

 
• Article 2-1 : Droits d’inscription :  

 
Les étudiants s’inscrivent individuellement en deuxième année de Master Mention Sociologie 
Parcours Sociologie et Développement des Organisations auprès de l’université Lyon 2. 
 
Les conditions d’admission en deuxième année du Master (niveau et connaissances exigées, 
procédure de candidature, commission d’accès) et la scolarité (calendrier, lieux des cours, jurys 
d’examen) sont présentées dans les plaquettes d’information de l’université Lyon 2.  
Elles sont mises à la disposition de l’IFCS-TL pour en informer ses étudiants en cours de formation 
ou anciens étudiants qui en font la demande 

 
Une annexe pédagogique (annexe n°2) définit l’organisation de la formation et les unités 
d’enseignement du DCS prises en compte pour l’accès au Master 2 mention Sociologie Parcours 
Sociologie et Développement des Organisations. 
Toute modification entraînera la rédaction d’un avenant. 
 

 
• Article 2-3 : Coordination pédagogique : 
 

Le Responsable du Parcours Sociologie et Développement des Organisations et le Directeur de 
l’IFCS-TL désignent chacun au moins une personne enseignante qualifiée qui, respectivement 

CFVU du 01/07/2016 Document 07.06

2/11



 3/11

dans chacun des établissements, assurent la cohérence pédagogique, sont en charge de 
propositions ou de modifications des contenus de cours du DCS, des conditions de la 
participation des formateurs de l’IFCS-TL à l’accompagnement du mémoire du Master 2. 
             2/4 

 
• Article 2-4 : Accompagnement de l’étudiant pour son mémoire : 
 
Des formateurs de l’IFCS-TL assurent un accompagnement des étudiants inscrits dans la mention 
de Master Sociologie Parcours Sociologie et Développement des Organisations, dans le cadre de 
leur mémoire. 
Leur nombre et la durée de leurs interventions sont définis annuellement dans le cadre de l’annexe 
pédagogique n°2 en concertation avec le responsable du Parcours et le directeur de l’IFCS-TL.  
De fait une compensation financière est prévue, de la part de l’Université Lyon 2 pour le compte 
de l’IFCS-TL. Elle est définie dans le cadre de l’annexe financière n°3. 
 
ARTICLE 3 : SUIVI DU PARTENARIAT 
 
Un comité de suivi constitué de quatre référents pédagogiques (deux formateurs de l’IFCS-TL 
et deux enseignants-chercheurs de l’université dont le responsable du Parcours) est chargé de 
faire fonctionner de façon homogène la convention. Une réunion de bilan est organisée en fin de 
cycle de formation du Master entre le responsable du Parcours et le directeur de l’IFCS-TL. 
Par ailleurs un représentant du Parcours Sociologie et Développement des Organisations siège 
de droit au Conseil Technique de l’IFCS-TL qui se réunit deux fois dans l’année. Lors de la 
réunion du conseil qui siège à la fin du cycle de formation au DCS, un bilan du partenariat est 
présenté. 
 
 
ARTICLE 4 : ASPECTS FINANCIERS 

 
•  Article 4-1 : Disposition financière générale :  

 
L’IFCS-TL rémunère directement, en qualité de vacataires, les enseignants intervenant pour le 
compte de l’université Lyon 2 qui assurent à l’IFCS-TL les enseignements dans le cadre de la 
formation préparatoire au Diplôme Cadre de Santé, sur la base du tarif en vigueur au moment de 
leur intervention. 
 
L’université Lyon 2 rémunère l’IFCS-TL de l’intervention de ses formateurs agissant dans le 
cadre de l’accompagnement des étudiants pour le mémoire du Master sur la base d’une facture. 
 
  

• Article 4-2 : Imputation des dépenses 
 

Concernant la rémunération de l’IFCS-TL pour l’intervention de ses formateurs : 
Deux factures seront émises : 
- Au 31 décembre de l’année scolaire correspondant à la rémunération des enseignements 

assurés à compter du 1er septembre jusqu’à cette date. 
- Au 30 juin de l’année scolaire correspondant aux charges liées à la rémunération des 

enseignements assurés à compter du 1er janvier de l’année scolaire jusqu’à cette date. 
 

Une annexe financière (annexe n°3) précise le détail des sommes facturées. 
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Toute modification des tarifs fera l’objet d’un avenant.  
             3/4 

 
ARTICLE 5 : ASPECTS JURIDIQUES 

 
Article 5-1 : Cadre de validité de la présente convention 

 
Elle prend effet à la date de signature des parties, après approbation des instances compétentes 
des établissements partenaires. Elle est conclue pour l’année universitaire 2016-2017, 
renouvelable chaque année par tacite reconduction dans la limite de l’année universitaire 2020-
2021.  

 
 
• Article 5-2 : Dénonciation de la présente convention : 

 
La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée 
avec AR avant le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée suivante. 
Au-delà du 1er avril, elle sera dénoncée de fait en cas d’évolution de la réglementation qui aurait 
pour conséquence une modification de la formation préparatoire au Diplôme Cadre de Santé 
applicable à la rentrée scolaire suivante. 

 
 

• Article 5-3 : Règlement des litiges : 
 

En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de  
l’exécution des termes du présent accord, les parties s’efforceront de les résoudre à l’amiable.  
A défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lyon. 

 
• Article 5-4 : Exemplaires originaux et annexes : 

 
La présente convention est établie en autant d’exemplaires originaux que de parties.    
Les représentants des établissements partenaires conserveront un exemplaire de la convention et 
de chaque annexe, à savoir : 

- Conditions d’admission et scolarité 
- Annexe pédagogique 
- Annexe financière 

 
 
A Lyon, le        A Bron, le 
 
 
Pour l’Université Lumière Lyon 2     Pour le GGC IFCS-TL 
Nathalie DOMPNIER,      Hubert MEUNIER 
Présidente de l’Université      Administrateur du GCS IFCS-TL 
 
Signature et Cachet        Signature et Cachet 
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ANNEXE N°1 

Conditions d’admission et de scolarité 
 
 
 

Article 1 :  
 
Peuvent prétendre au bénéfice de la convention les personnes titulaires du Diplôme Cadre de Santé qui 
ont effectué leur formation préparatoire à ce diplôme à l’IFCS-TL à compter de la rentrée scolaire 
2015 – 2016  
 
Article 2 :  
 
L’accès en deuxième année de master mention Sociologie Parcours Sociologie et Développement des 
Organisations est décidée par la commission pédagogique nommée par la Présidente de l’Université 
sur proposition des responsables de la formation.  
 
Article 3 :  
 
La formation a lieu dans les locaux de l’IFCS-TL pour l’ensemble des cours dispensés par les 
enseignants dans la cadre de l’année préparatoire au Diplôme Cadre de Santé. 
 
La formation à lieu dans les locaux de l’université Lyon 2 pour ce qui concerne les enseignements de 
la deuxième année du Parcours, y compris les accompagnements des étudiants pour leur mémoire. 
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ANNEXE N°2 

ANNEXE PEDAGOGIQUE 

 

  

 
Article 1 :  
 

La maquette présentant la liste des enseignements dispensés dans le cadre du Diplôme de Cadre de 
Santé et reconnus en équivalence de la première année du Master dans le cadre de la Convention a été 
construite en référence à la maquette de la première année du Master Mention Sociologie Parcours 
Sociologie et Développement des Organisations et en référence au programme de formation de l’IFCS-
TL dispensé en application de l’arrêté du 18 août 1995, relatif à l’organisation de la formation 
conduisant à la délivrance du Diplôme de Cadre de Santé.  
 
Pour l’année scolaire 2016/2017 la description des enseignements délivrés et reconnus est la suivante :  
 
Maquette des Enseignements dispensés dans le cadre du DCS 
 
 

 
I.F.C.S.  Année 2016/2017  

VALIDATION D.C.S. 
 

 
APPROCHE SYSTEMIQUE ET STRATEGIQUE D’UNE  

SITUATION 
 

Validation Formateurs I.F.C.S 
 
 

PRESENTATION ORALE DE L’ANALYSE D’UNE 
PROBLEMATIQUE MANAGERIALE 

 
Validation : Formateurs I.F.C.S - Cadres de santé en établissement 

 
 

REDACTION ECRITE A PARTIR  D’UNE ETUDE DE CAS MANAGERIAL 
 

Validation : Formateurs I.F.C.S 
 

 
TRAVAIL DE RECHERCHE EXPLORATOIRE 

 
Validation :  Formateur IFCS – Professionnel d’encadrement de santé  et/ou Enseignant Universitaire  
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Détail des contenus de formation du DCS 
  

 
Analyse de l’environnement des établissements de santé 

Institut de formation des cadres de santé du Territoire Lyonnais 

 
DROIT ET REGLEMENTATION DANS LES ORGANISATIONS 
 
Droit du Travail et statut général de la fonction publique 
 
 

J.POIZAT  Universitaire IAE Lyon 3 
V.CATHERIN Attachée d’Administration HCL 

7H 

Réglementation du temps de travail C.GERELLI Cadre de santé  
7H 

Responsabilité du Cadre de santé 
 

Maître PROUVEZ Avocat au Barreau de Lyon 3H 

Droit des patients 
 

S.GANDREAU Juriste 3H 

 
ECONOMIE 
 
Economie et  Gouvernance d’entreprise 
 

M.FRACHETTE Consultant ISEOR  Lyon 3 7H 

Economie de la Santé : 
Approche macro et micro économique de la santé 
Différents systèmes de santé 

 
C.FIUME-LACHAUD Universitaire Lyon 1 

 
5H 

 
POLITIQUES DE SANTE 

Approche anthropologique et sociologique des politiques de santé 
publique : 
 
 
Analyse compréhensive et systémique des problématiques de 
coordination Ville/Hôpital et de travail en  réseaux 
Politiques de santé publique et gouvernance des territoires :  
lecture stratégique d’un contexte d’activité     (T.D)  
Gouvernance du système de santé / Gouvernance hospitalière 

M.GOYON MANAS Socio-anthropologue Ecole 
des Mines 
C.DUPRE  Formateur IFCS 
 
C.DUPRE - STOPOUZKHANIAN Formateurs 
IFCS 
 
 
C.DUPRE Formateur IFCS  
 
 

3H 
 
3H 
 
 
50H 
 
7H 
7H 
 
 

 

 
SOCIOLOGIE DES ORGANISATIONS 
 
Approches théoriques 
 
Analyse stratégique de situations rencontrées en stage 
 

B.MILLY Universitaire SDO Lyon 2 
 
P.CAMPIA- C.DUPRE Formateurs IFCS 
I.TENET Cadre Supérieur de santé 

7H 
 
25H 
 

 

 
STRATEGIE ET POLITIQUE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 
 
Stratégie d’entreprise et analyse de l’environnement hospitalier 

 
C.EVERAERE Universitaire IAE Lyon 3 

 
    17H 

TOTAL  153H00 
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Communication 
Institut de formation des cadres de santé du Territoire Lyonnais 
   
Collectifs de travail 
 

G.FANTINI  Consultant 7H 
 

Stratégie d’accompagnement des équipes et de communication en situations 
managériales : 
TD conduite différents types d’entretien, conduite de réunion… 
 
 
 
Conflits en situations de travail  

F.CATAUD 
C.TRIBOULET  
C.DUPRE 
S.TOPOUZKHANIAN 
Formateurs IFCS 
 
Psychosociologue du travail 

 
14H 
 
 
 
 
10H 

 
 
Ethique managériale 

Formateurs IFCS 
 
G.COLOMB  Formateur IFCS 

 
 
3H 
 

Emotions et management 
 

H.MONNIER  Doctorante IAE  
 

7H 
 

Risques psychosociaux O.ROBERT Médecin du travail 4H 
 

TOTAL 45H00 
 

Management des ressources humaines 
Institut de formation des cadres de santé du Territoire Lyonnais 
 
Mutation des Organisations et évolution des pratiques managériales 
 

 
N.KRIEF Universitaire IAE Lyon 3 

 
9H 

Conduite de changement et sociologie des organisations : 
 
Apports concernant la sociologie de l’innovation/traduction et la sociologie 
des conventions 
Relecture sociologique de situations d’expérience 
  
 

 
 
C.DUPRE-P.CAMPIA Formateurs  
 
C.DUPRE-P.CAMPIA Formateurs 
I.TENET Cadre Supérieur de santé  
B.MILLY Universitaire SDOLyon2 

 
 
 
3H30 
 
7H 
 
7H 

 
Organisation du parcours patient 
Gestion de projet et dynamique d’équipe 
Gestion des ressources humaines 
       
Méthodes et outils du management 
Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences 
Tableaux de bords, Tableaux d’activités 
Planification et gestion des effectifs 

 
F.CATAUD 
C.TRIBOULET  
C.DUPRE 
S.TOPOUZKHANIAN 
Formateurs IFCS 
 

 
 
 
 
21H 
 
 
 
 

 
Management et qualité de la prestation de service 
 Démarche Qualité  
 Gestion des risques 
 

 
E.LAPRUGNE-GARCIA 
Cadre Supérieur de Santé Hygiéniste 

 
15H 
 
 

Gestion médico-économique  
 
 
 
Analyse des pratiques managériales et/ou de formation  
 
 

D.ANTOINE  
Attaché Administration et Acteurs de 
pôle d’activité médicale 
 
P.CAMPIA  Formateur IFCS 
 

10H 
 
 
 
3H30 
 

TOTAL 76H00 
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Travail de recherche exploratoire à partir de situations professionnelles 
Institut de formation des cadres de santé du Territoire Lyonnais 
 
Cours méthodologie de la recherche en sciences sociales 
 

 
MC.PIPERINI Universitaire ISPEF-Lyon 2 
C.TRIBOULET-S.TOPOUZKHANIAN 
Formateurs IFCS 

 
12H 

 
Cours méthodes qualitatives 
 

 
N.REGNIER Universitaire ISPEF-Lyon 2 
 

 
17H 

Cours méthodes quantitatives 
 

A.SIMEONE Universitaire ISPEF-Lyon 2 
 

7H 

Séminaires Formateurs 
 
Séminaires Universitaires 

Formateurs IFCS 
 
MC.PIPERINI Universitaire ISPEF-Lyon 2 
C.SYBORD Universitaire ISPEF Lyon2 

49H 
 
6H 

   
Ateliers d’écriture 
 
Normes bibliographiques et rédactionnelles 
 
 
 

C.TRIBOULET-A.PHILY Formateurs IFCS 
 
A.LONG-G.THIOULOUSE  
Documentalistes IFCS 

6H 
 
3H 

TOTAL 100H00 
 
 
Maquette 2ème année de Mention Master Sociologie Parcours Sociologie et Développement des 
organisations. 
 

Théories sociologiques : Travail, 
Institutions, Professions, 
Organisations 

 12 

ECTS 

Epistémologie / Sociologies des 
organisations / Sociologies des professions / 
Sociologies des institutions / Sociologies du 
travail 

Sociologies d'intervention en 
organisations 

 12 

ECTS 

Sociologies d'intervention / Intervention et 
complexité / Les analyses cliniques en 
organisation  

Analyse pluridisciplinaire du travail 
et des organisations 

12 

ECTS  

Economie et stratégie d'entreprise / Droit du 
travail / Relations professionnelles / Objets et 
pratiques des ressources humaines 

Méthodologie sociologique 
12 

ECTS  

Méthodes d'enquête en sociologie / 
Méthodologie du mémoire 

Méthodologie appliquée 
12 

ECTS  

Ateliers de lecture de textes / Travail de 
recherche appliquée 

 
Tous les enseignements sont obligatoires. Les UE sont validées sur 3 semestres. La validation des UE 
et du diplôme se fait sur la base d’un mémoire de recherche (coefficient 3), de sa soutenance 
(coefficient 1) et d’une note de contrôle continu (coefficient 1). 
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Article 2 : 
 
La durée de la formation en deuxième année du Parcours Sociologie et Développement des 
Organisations est d’une durée de 404 heures.  
 
Elle comprend 344 heures d’enseignement en sociologie (réparties sur 54 jours) et un module Santé et 
Qualité de Vie au Travail (60 heures réparties sur 10 jours). 
 
Elle se déroulera sur la base de 18 regroupements, 11 regroupements la première année (janvier-
décembre sauf août), 7 la seconde année (janvier-juillet). 
 
10 regroupements de 4 jours, 8 regroupements de 3 jours. 
 
Article 3 : 
 
Pour l’année scolaire 2016-2017 Mme DUPRE Chantal et Mr CAMPIA Pierre (formateurs au sein de 
l’IFCS-TL) participeront à l’accompagnement des étudiants du Master 2 pour leur mémoire. 
 
Les formateurs désignés assureront des vacations pour une durée maximale cumulée de 60 heures sur 
12 mois. 
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ANNEXE N°3 

ANNEXE FINANCIERE 

 

 

Article 1 : 
 
Pour la rentrée universitaire 2016-2017 le coût de la formation, en deuxième année du Parcours 
Sociologie et Développement des Organisations, applicable pour les étudiants ayant suivi leur 
formation préparatoire au Diplôme de Cadre de Santé à l’IFCS-TL, est établi comme suit : 
 
-Etudiant bénéficiant d’une prise en charge financière employeur ou OPCA : 4000 € 
-Etudiant en autofinancement : 3000 € 
 
A ces montants s’ajoutent les droits d’inscription universitaire dans les diplômes nationaux à savoir 
261 € environ pour l’année 2015-2016. 
 
Article 2 : 
 
En application des articles 4-1 et 4-2 de la convention, l’IFCS-TL facturera, à l’université les 
interventions réalisées pour son compte par les formateurs désignés au tarif horaire de 65 € et ce pour 
la période allant du 1er septembre 2016 au 31 août 2017. 
En cas de co-animation d’un groupe, il sera fait application du même taux individuel de rémunération. 
L’université Lyon 2 effectuera le règlement des sommes dues après réception des avis de paiement 
établi par l’Agent Comptable du GCS IFCS-TL. 
 
  
Article 3 :  

 

Les sommes indiquées ci-dessus pouvant varier en fonction de l’évolution des textes réglementaires 
définissant le taux horaire des vacations fixées pour les instituts de formation des cadres de santé, ainsi 
que ceux relatifs aux droits d’inscription fixés annuellement par l’université et aux coûts de la scolarité, 
ces évolutions seront prises en compte dans le cadre de l’avenant financier prévu à l’article 4-2 de la 
convention. 
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